
 

 

DSDEN DES ALPES MARITIMES 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION 
DU CONSEIL D’ECOLE 

 
 

ECOLE : La Calade St Roch       DATE : 27/06/2023 

Adresse :6, Calade St Roch 

06410 Biot 

 

PARTICIPANTS : 
● Membres titulaires :  

● Représentants des Parents : Mmes Pugnet, Pot, Mme Arnello, Mme Simon et M. 
dupond 

● Enseignants : Mmes Serrand,  Dalban, Audiot-Giambi, Rossi et Corradi.  
●  Représentants de la collectivité : Mme Boidi, Mme Dupuis, Monsieur Pierson et 

Monsieur Bijaoui 
● DDEN : Mme Jocelyne Camatte 

 

 
ORDRE DU JOUR : 
● Bilan de l’année 2022/2023  
● La prévision des effectifs 2023-2024 (équipe des enseignants).  
● Bilan sur les divers projets pédagogiques de cette année et informations sur les 

projets 2023/2024 

● Les travaux effectués, envisagés. 

 
POINTS ESSENTIELS DE LA REUNION : 

● Bilan de l’année 2022-2023 

Ce fut une belle année scolaire.  

Avec une équipe d’enseignantes dynamiques et volontaires. Une excellente ambiance de 
travail général.  

Tous les acteurs de l’école ont travaillé avec passion afin d’offrir aux élèves un 
enseignement de qualité.  

La majorité des projets ont été menés à bien excepté le couac concernant le bus pour la 
représentation théâtrale à Anthéa.  

Pique-nique ? Le conseil départemental fournit des pan-bagnats tout faits. Pourquoi ne 
peut-on pas le faire ? Demande, de nouveau, des textes de loi à ce sujet. Mme Boidi doit 



 

 

envoyer les textes de loi à Mme Audiot Giambi. Problèmes de réglementation, les 2h 
doivent être respectées pour garder la température à –de 10°C. Réflexion sur diversité 
de choix de produits secs. 
 

● La prévision des effectifs 2023-2024 (équipe des enseignants).  
L’équipe pédagogique change l’année prochaine : 

Périscolaire : l’année prochaine l’équipe sera constituée de 4 agents comme cette année 

Les horaires seront les suivantes : 8h30/12h et 14h/16h30. A la rentrée tous les élèves 
entreront de nouveau par le portail du haut.  

Mmes Rossi, Serrand, Corradi et Pelisson partent effectuer de nouvelles missions. Nous les 
remercions très chaleureusement et avons été honorées de travailler à leurs côtés.  

Nous accueillerons de nouveau M. Ranaldi ainsi que deux autres enseignants pas encore 
nommés l’année prochaine.  

● Les effectifs restent stables l’année prochaine nous aurons donc encore 6 classes. 
Stationnement du véhicule devant « la nouvelle classe » uniquement pour les 
enseignantes de cette classe. 

 
Nous devrions accueillir 145 élèves CE1, CE2, CM1 et CM2 avec 6 classes (soit une moyenne 
proche de 24.2 par classe), dans l’attente d’éventuelles radiations ou nouvelles inscriptions. 

Malheureusement, comme chaque année les effectifs ne sont pas répartis de manière 
équilibrée. Nous n’avons pas effectué les répartitions car nous sommes en attente des 
éventuelles inscriptions et radiations qui s’effectuent durant la période estivale. Nous 
attendrons donc le 31 août pour afficher les classes. 

Aujourd’hui 155 pour 6 classes soit 25,8 élèves par classe. 

CE1/CE2 à 26 (8/18) 

CE2/CM1 à 23 (18/5) 

CM1 à 27 

CM1/CM2 à 23 (17/6) 

CM2 à 28 

CM2 à 27 

Soit un total de 8 CE1 / 36 CE2 /   49 CM1 / 61 CM2 

Pour la rentrée de septembre 2023.  

Nous aurions donc les effectifs suivants .      

CE1 : 12 (aujourd’hui : 8)     
CE2 : 51 + (aujourd’hui :  36)     
CM1 : 37 + (aujourd’hui : 50) 



 

 

CM2 : 49 + (aujourd’hui : 61) 
Total : 149 /6 = 24,8 
 
J’aimerais insister qu’au niveau des classes nous avons également des CE1 et que dans cette 
classe nous ne devons pas dépasser 24 élèves.  
 
Le profil de la l’école à ce jour s’effectue de telle manière :  
Une classe de CE1/CE2  
Une classe de CE2 
Une classe de CE2/CM1 
Une classe de CM1 
 2 classes de CM2.  

 

La répartition des enfants dans les classes ne s'effectue qu'après les vacances scolaires et 
après avoir effectué toutes les inscriptions et radiations estivales. Celle-ci ne relève que 
de l'unique compétence du conseil des maîtres. 

De nombreux critères, dont plusieurs ne vous sont pas familiers, entrent en ligne de compte. 
Quoiqu'il en soit les enseignants font toujours de leur mieux quel(s) que soit(ent) le(s) 
niveau(x) qui leur sont attribué(s) et vos enfants ne sont aucunement lésés. 

Les heures de rentrée et les listes des classes seront affichées devant l'école du mercredi 
31 août.  Aucun changement ne sera effectué. 

Bilan sur les divers projets pédagogiques de cette année et informations sur 
les projets 2022/2023 

 Actions pédagogiques 2022/2023: 
 

● Participation des classes de CE2, CM1 au projet des Incorruptibles (Jury littéraire). 
Grâce à la Médiathèque, les enfants ont pu participer à la rencontre avec un auteur ou 
un illustrateur et à des quizz littéraires. 

● Spectacles à Anthéa : un spectacle par classe cette année.  
● Participation au projet « Volets de l’Avent » pour un grand nombre de classes 
● Intervention des gendarmes pour la prévention des violences effectuées au sein de 

l’école, de la cellule familiale et dans la rue. Quels sont les types de violences, comment 
les éviter, y remédier, quelles sanctions…pour les CM2. 

● Intervention des gendarmes pour le permis internet. 
● Sports : Natation, judo, tennis et voile (fin juin). Les séances non effectuées ne 

devraient pas être payées. 
● Permis vélo (CM1 et CM2) et piéton (CE2) avec la police municipale. Bravo à tous les 

participants et à notre champion : Maxence URRUTAGUIER qui est arrivé 4ème sur 10 
000 participants. 



 

 

● Projet Watty (CM2). 
● Projet théâtre (CM1/CM2)  
● Projets de la BCD en lien avec les projets de classe : Journal de classe, la suite s’il vous 

plait, Rallye Bandes dessinées, sur la Mythologie, Avec les CM1 de Mme Mourniac, projet 
sur le Voyage. 

● Plan français avec l’école Paul Langevin : lecture et langage oral avec Mme Leblanc.  
● Classes transplantées demandées pour les classes de Mmes Audiot-Giambi et Dalban du 

21 au 25 novembre. 
● Sports : voile et natation pour les CM2, judo et tennis pour les CM1 et les CE2. 
● Projets de la CASA Univalom : Classe de CM1 de Mme Dalban, classe de CM1/CM2 de  

Mme Mourniac, classe de Mme Audiot Giambi, classe de Mme Godin, classe de Mme 
Rossi en CE1/CE2. 

● Projet éco-système mené par Mme Pélisson et Mme Corradi 
● Projet de la CASA sur les oliviers: Classe de CM1/CM2 de Mme Mourniac. 
 
 

Actions pédagogiques 2023/2024: 
● Participation des classes au projet des Incorruptibles (Jury littéraire).  
● Participation au projet « Volets de l’Avent » ? 
● Sports : judo et tennis pour les CE2 et CM1, natation et voile (fin juin) ou rugby pour les 

CM2. 
● Permis vélo (CM1 et CM2) et piéton (CE2) avec la police municipale.  
● Projet Watty (CM2) ? 
● Projet théâtre ? 
● Projets de la BCD ?  
● Classes transplantées demandées pour les classes de Mmes Audiot-Giambi, Godin et 

Dalban, réponse début juillet. 
● Anthéa : 2 spectacles par classe. 
● KidsCare est remplacé par Pronote : PB avec la date de mise en service et de nombreux 

problèmes sur l’utilisation avec les parents d’élèves : Notification en journée pour le jour 
même, Problème lorsque le serveur ne fonctionne pas …Retour du cahier de liaison. 

● Sports : voile et natation pour les CM2, judo et tennis pour les CM1 et les CE2. 
 

1. Mairie (travaux, temps périscolaire….). 
1. Mairie : 

a. Pbs de ménage :  
● Maryline Cassella fait de son mieux. Il manque du personnel de ménage de 

manière récurrente. Le ménage effectué par l’entreprise n’est pas 
suffisamment bien fait.   

Nous aimerions savoir qui doit nettoyer la cour et sortir les containers ?  Plus de 
gardien dans l’école, les containers ne sont pas sortis. PAS DE REPONSE Claire 



 

 

sur la sortie des containers jaunes.  M. Pierson : Un agent (espaces verts) vient 
tous les mercredis pour nettoyer la cour, sortir les poubelles, désherber.  

b. Qui doit tailler les haies ?  Une équipe doit intervenir. 
c. Qui va succéder à Madame Montalbano, qui a fait un travail exemplaire et toute 

l’équipe enseignante la remercie  ? Alexandra Boidi sera chargée du suivi et 
centralise toutes les demandes. 10 demandes d’inscription en cours. Les familles 
doivent avoir une réponse avant la fin août. Des solutions doivent être trouvées 
en accord avec l’inspectrice. 

  

● 1. TRAVAUX : 
d. TRAVAUX Effectués : 

Comme prévu lors du 2ème conseil d’école beaucoup de travaux ont été effectués pendant 
les vacances de printemps. Merci.  

● Accrocher les volets de Noël de 2022 : ils seront accrochés mi-avril. EFFECTUE 

● Descendre le tableau blanc et le VPI classe 8 de Mme Godin afin de pouvoir enlever 
l’estrade (Eviter le risque de chute pour la maitresse ayant un genou défaillant   ). 
EFFECTUE 

● Serait-il possible d’installer qqs porte-manteaux sous le préau entre les escaliers et 
la baie vitrée ? EFFECTUE 

● Nouvelle classe : Réparer le bâti sous l’évier (mi-avril). EFFECTUE 

●  Un mitigeur dans les toilettes adultes. EFFECTUE  

● Réparer le brise-vue question de sécurité, Vigipirate ...brise-vue en faux-feuillage mais 
pas partout, une plaque sera mise au  portillon, plaques de métal également prévues au-
dessus du parking du préau. 

● Le filet anti-ballon descendait régulièrement, ce qui représentait un danger pour les 
enfants.  

 

e. TRAVAUX Demandés: 

 

● Mme Audiot-Giambi demande à couper la branche qui pend de manière dangereuse 
d’un arbre ?????M.Pierson : Une entreprise doit intervenir cet été. 

● Un devis a été établi concernant la réfection des baies vitrées : Double vitrage + 
isolation pour TOUTES les classes. Les travaux ont été votés ils s’effectueront 
pendant l’été 2023. 
Pose de rideaux prévus pour enlever les stores.  

● Demande de changement du revêtement de sol dans les classes (problème 
d’amiante) sauf classes de Mme Dalban, Mmes Corradi et Pelisson et réfectoire où 
le changement a été effectué en 2018 et 2022. A ce jour, les travaux de 
recouvrement des sols sont prévus pour la toussaint 2023 dans les autres classes, 



 

 

les luminaires seront changés dans les couloirs ainsi que la pose de faux plafonds. 
Se concentrer sur une classe. 

● Peinture à terminer derrière la porte de la salle informatique. Entreprise privée.  

● Peindre avec de la peinture aimantée les tableaux. Les travaux sont reportés en 
2023 

● Attention, il faut absolument former les personnels de cantine pour qu’ils sachent 
où couper les fluides. C’est important, notamment lorsque de nouveaux personnels 
arrivent dans l’école.  

● Mme Audiot-Giambi rappelle qu’il est important que les personnes signalent leur 
présence dans l’école afin qu’elle puisse savoir qui est dans l’école : sa responsabilité 
est engagée. C’est un problème perrenne. M.Pierson s’engage à rappeler la 
procédure.  

 
 

1. Date de la kermesse : 

La kermesse a eu lieu le vendredi 16/06/2023. Elle s’est très bien passée. 
 

Questions : 

1. Problèmes à la cantine : Quantité et qualité  

Les parents se plaignent qu’il n’y ait pas de rabe, problème de personnel. Le recrutement en 
cours. M. Geoffrey sera gestionnaire l’année prochaine donc il ne sera plus cuisinier. Un 
nouveau cuisinier sera recruté pour la rentrée.  Problème d’absentéisme. Une 
restructuration est en cours. Le service a été malgré tout été assuré. Mme Boidy a élaboré 
les menus, fait les fiches de plats, …on est en plein recrutement. Mme Camatte demande si 
l’hygiène est respectée. Les entreprises spécialisées interviennent le mercredi (problèmes 
de rats) ou les agents sur place font le travail. ECHANGES HOULEUX !  

 
RELEVE DES CONCLUSIONS DU CONSEIL :  (joindre la délibération éventuelle s’il y a lieu) 

 

                                                                                                  Fait à Biot, le 27/06/2023  

 

Le Président  du  Conseil d’Ecole : Mme Audiot-Giambi                                                                            

 

La Secrétaire de séance : Mme Dalban 
    
 

  


